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VŒUX ET INVITATION POUR 2018 

 

Monsieur José CASTELLANOS, Maire, et le Conseil Municipal 

vous présentent leurs meilleurs vœux à l’occasion de la nouvelle 

année et seraient heureux de vous retrouver à  

la cérémonie des Vœux 

qui aura lieu samedi 6 janvier 2018 

à 18H00 à la Maison Pour Tous 

MEILLEURS VŒUX 

2018 
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Inscription sur la liste électorale 

Nous vous rappelons que vous avez jusqu’au samedi 30 décembre 2017 pour vous inscrire 

sur la liste électorale de la commune. 

Le secrétariat de mairie sera exceptionnellement ouvert le samedi 30 décembre 2017 de 

10h00 à 12h00. 

 

Participation citoyenne 

Les derniers référents sureté ont été formés. Ils sont à présent au nombre de cinq : 

 Monsieur Eric BAUVIN – 14 chemin de Rehainviller 

 Monsieur Bernard DECORNY – 1 chemin des Hauts 

 Monsieur Jacques GRAND – 6 rue des Hortensias 

 Monsieur Martin JAMBOIS – 10 chemin du Cheminot 

 Monsieur Michel LUDMANN – 4 chemin de la Ville 

 

 Ces personnes se sont portées volontaires pour se mettre à la disposition des citoyens afin 

de contribuer à la protection de notre vie et de nos biens dans notre commune en s’investissant 

dans ce protocole. 

 Ces référents se tiennent à votre disposition. Si vous constatez des faits inhabituels ou si 

vous voyez des choses suspectes, vous pouvez leur signaler. Nous vous rappelons qu’en cas 

d’urgence, vous devez vous-même prévenir la gendarmerie. 

 

Prévention des cambriolages – recommandations de la Gendarmerie 

 Lors de cambriolages récents, plusieurs enquêtes de voisinage révèlent le passage quelques 

temps avant de démarcheurs (vente de calendriers, de pommes de terre ou autre). Le démarchage 

à domicile est un bon moyen de repérer les lieux et de détecter les maisons inoccupées en journée 

et notamment en fin d’après-midi et début de soirée. 

 Par  conséquent, la gendarmerie souhaite être avertie de la présence de démarcheurs dans 

la commune (avec description et immatriculation de leur véhicule, si possible) afin de procéder à des 

contrôles. 

 Nous vous invitons donc à contacter la gendarmerie ou les référents sureté de la commune. 
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Divagation des chiens – Rappel aux propriétaires 

 Les articles L.211-19-1 et L211-22 du code rural rappellent les dispositions concernant les 

animaux errants et les chiens en particulier. Afin d’éviter les incidents et surtout les accidents, il est 

recommandé de tenir les chiens en laisse. Les chiens en divagation peuvent être conduits en 

fourrière. Les frais afférents à cette opération sont à la charge des propriétaires. 

 La mairie rappelle que des sachets sont à disposition pour le ramassage des déjections. 

 Ces mesures sont dans l’intérêt de tous ! 

 

Cérémonie du 11 novembre 

 Malgré la pluie, les enfants de l’école sont venus chanter la Marseillaise. Ils ont été 

récompensés par la remise d’un diplôme comme chaque année. 
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Vous retrouverez l’intégralité des comptes rendus en affichage à la Mairie et sur Internet 

www.herimenil.fr rubrique Conseil Municipal sous rubrique Compte rendu 

Compte-rendu du Conseil Municipal du 4 décembre 2017 

Election du secrétaire de séance 

 

Le Conseil Municipal nomme, à l’unanimité, Mme Virginie LAMBOULE, secrétaire de séance. 

   

 

Approbation du compte-rendu de la séance du Conseil Municipal du 23 octobre 2017  

 

Le Conseil Municipal adopte, à l’unanimité, le compte-rendu de sa séance du 23 octobre 2017. 

 

 

Election d’un nouvel adjoint au maire suite à une démission 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L2122-4, L2122-7, L2122-7-

2, L2122-10 et L2122-15, 

Vu la délibération n° 2014-059 du 4 avril 2014 portant création de 4 postes d’adjoints au maire, 

Vu la délibération n° 2014-059 du 4 avril 2014 relative à l’élection des adjoints au maire, 

Considérant la vacance d’un poste d’adjoint au maire, suite à la démission de Madame Véronique 

WITTWE, acceptée par Monsieur le Préfet par courrier daté du 30 octobre 2017, 

Considérant que pour assurer le bon fonctionnement des services, il est nécessaire de pourvoir ledit 

poste vacant d’adjoint, 

Considérant qu’en cas d’élection d’un seul adjoint, celui-ci est élu au scrutin secret à la majorité 

absolue. 

 

Monsieur le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal la démission de Madame Véronique 

WITTWE de ses fonctions de second adjoint. Cette démission a été acceptée par le Monsieur le Préfet 

par courrier en date du 30 octobre 2017. 

 

Il propose que, suite à cette démission, chacun des adjoints figurant à un rang inférieur soit promu au 

rang directement supérieur. De fait, le poste de 4ème adjoint au maire devient vacant. 

Il convient donc de procéder à l’élection du 4ème adjoint. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

 

- Décide, à l’unanimité, que l’adjoint à désigner occupera, dans l’ordre du tableau, le dernier poste 

d’adjoint au maire ; 

- Procède à l’élection du 4ème adjoint au maire au scrutin secret à la majorité absolue 

 

Après un appel de candidatures, il est procédé au déroulement du vote. 

Chaque Conseiller Municipal, à l’appel de son nom, a remis fermé au Maire son bulletin de vote écrit 

sur papier blanc.          

      

Premier tour de scrutin : 

Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 

Sont candidats :  

- Mme Catherine ARNOLD 

http://www.herimenil.fr/
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Nombre de bulletins : ......................................................................................................................... 10 

À déduire (bulletins blancs ou ne contenant pas une désignation suffisante) : ................................... 1 

Reste, pour le nombre de suffrages exprimés : .................................................................................... 9 

Majorité absolue :................................................................................................................................. 5 

 

Ont obtenu : 

- Mme Catherine ARNOLD : neuf voix (9) 

 

Mme Catherine ARNOLD, ayant obtenu la majorité absolue, est proclamée 4ème Adjoint et a été 

immédiatement installée. 

 

 

Indemnités de fonction du maire et des adjoints 

 

- Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2123-20 et suivants, 

- Vu les arrêtés municipaux du 10/04/2014 et du 04/12/2017 portant délégation de fonctions aux 

adjoints au Maire, 

- Considérant l’élection d’un nouvel adjoint au 4ème rang du tableau des adjoints, 

- Considérant qu'il appartient au conseil municipal de fixer, dans les conditions posées par la loi, les 

indemnités de fonctions versées au Maire et aux adjoints au Maire, étant entendu que des crédits 

nécessaires sont prévus au budget communal. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide, à l’unanimité, et avec effet immédiat, de fixer 

le montant des indemnités : 

 

- pour l'exercice effectif des fonctions de Maire à 29,83% de l’indice brut terminal de la 

Fonction Publique 

- pour l’exercice effectif des fonctions de premier Adjoint au Maire à 12,18% de l’indice brut 

terminal de la Fonction Publique  

- pour l’exercice effectif des fonctions des second, troisième et quatrième Adjoints au Maire à 

7,33% l’indice brut terminal de la Fonction Publique  

 

Ces indemnités seront versées mensuellement. 

 

TABLEAU RECAPITULATIF DES INDEMNITES (annexé à la délibération)  
  

COMMUNE d’HERIMENIL 

  

TABLEAU RECAPITULATIF DES INDEMNITES 
(article L.2123-20-1 du code général des collectivités territoriales). 

  
POPULATION (totale au dernier recensement avant le dernier renouvellement général des conseils 

municipaux – recensement du 1er janvier 2012) : 984  

   

 

I - MONTANT DE L'ENVELOPPE GLOBALE (maximum autorisé) 

 

Soit : indemnité (maximale) du maire + total des indemnités (maximales) des adjoints ayant 

délégation = 2 477,22 € 
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II - INDEMNITES ALLOUEES 

  

Maire 

  

Nom du bénéficiaire et % 

Indemnité 

(allouée en % de 

l'indice brut de 

terminal de la 

fonction 

publique) 

Majoration éventuelle 

Selon le cas : 

Canton : 15% 

Arrondissement : 20% 

Département : 25% 

Total en % 

 CASTELLANOS José 29,83 % +  0 % 29,83 % 

  

Adjoints  
  

Identité des bénéficiaires % + % total % 

STAUFFER Dominique, 1er adjoint 12,18 % 0 12,18 % 

ADAM Bruno, 2ème adjoint 7,33 % 0 7,33 % 

LAMBOULE Virginie, 3ème adjoint 7,33 % 0 7,33 % 

ARNOLD Catherine, 4ème adjoint 7,33 % 0 7,33 %  
  Total      = 64,00 % 

  

Enveloppe globale : 64 % 

 

(Indemnité du maire + total des indemnités des adjoints) 

 

 

Remplacement d’un membre du conseil municipal au CCAS 

 

Monsieur le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal la démission de Madame Véronique 

WITTWE de ses fonctions de second adjoint. Cette démission a été acceptée par le Monsieur le Préfet 

par courrier en date du 30 octobre 2017. 

 

En remplacement de Madame Véronique WITTWE, il convient de procéder à l’élection d’un 

représentant du Conseil Municipal au Conseil d’Administration du CCAS. 

Le Conseil Municipal doit donc procéder, au scrutin secret, à l’élection d’un représentant au Conseil 

d’Administration du CCAS. 

 

Après un appel de candidatures, il est procédé au déroulement du  vote.       

 

Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 

Sont candidats :  

- M. Dominique STAUFFER 

 

Nombre de bulletins : ......................................................................................................................... 10 

À déduire (bulletins blancs ou ne contenant pas une désignation suffisante) : ................................... 0 

Reste, pour le nombre de suffrages exprimés : .................................................................................. 10 

Majorité absolue :................................................................................................................................. 6 

 

Ont obtenu :  

- M. Dominique STAUFFER : dix voix (10) 

 

A été proclamé membre du Conseil d’Administration du CCAS : 
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Désignation d’un délégué titulaire de la Commune au Syndicat Intercommunal pour la 
Gestion de l’Aérodrome de Lunéville – Chanteheux - Croismare 

 

Monsieur le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal la démission de Monsieur Jean 

DHERINE de ses fonctions de conseiller municipal. 

Par conséquent, il fait savoir qu’en remplacement de Monsieur Jean DHERINE, il convient de 

procéder, au scrutin secret et à la majorité absolue des suffrages, à l’élection d’un délégué titulaire de 

la commune auprès du syndicat intercommunal pour la gestion de l’aérodrome de Lunéville - 

Chanteheux - Croismare. 

 

Après un appel de candidature, il est procédé au vote. 

 

Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 

Nombre de bulletins :  ........................................................................................................................ 10 

À déduire (bulletins blancs ou ne contenant pas une désignation suffisante) :  .................................. 1 

Reste, pour le nombre de suffrages exprimés :  ................................................................................... 9 

Majorité absolue : ................................................................................................................................ 5 

 

Ont obtenu : 

- Mme Catherine ARNOLD: neuf voix (9) 

 

Mme Catherine ARNOLD a été proclamée délégué titulaire. 

 

  

Budget Commune – décision modificative n° 1 

 

Afin d’ajuster les prévisions du Budget Communal de l’Exercice 2017, il convient de procéder aux 

modifications suivantes : 

 

Chap/Art. Libellé Dépenses Recettes 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

011 - Charges à caractère général - 4 000  

6288 Autres services extérieurs - 4 000  

65 - Autres charges de gestion courante  4 000  

6534 Cotisations de sécurité sociale – part patronale 4 000  

Total Section d’investissement 0  

 

Il est proposé au Conseil Municipal d’approuver ces propositions. 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, adopte la décision modificative n° 1 du Budget Communal de 

l’Exercice 2017, ci-dessus exposée. 

 

 

Tarifs de l’eau 2018 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, fixe les tarifs de l’eau pour l’année 

2018 : 

 

Pour les abonnés de la Commune (tarifs qui restent inchangés par rapport à 2017) : 

 

- jusqu’à 250 m3 :  0,88 € HT 0,93 € TTC 

- de 251 à 500 m3 : 0,80 € HT 0,84 € TTC 

- plus de 500 m3 : 0,58 € HT 0,61 € TTC 
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- Abonnement compteur : 7,23 € HT 7,63 € TTC 

 

Pour la Commune de Rehainviller : (tarif indexé sur l’indice de référence INSEE de consommation - 

eau) 

- Prix au m3 : 0,61 € HT 0,64 € TTC 

 

 

Participation citoyenne 

 

Monsieur le Maire expose que le concept de « participation citoyenne » est une démarche visant à 

accroitre le niveau de sécurité par une action concertée et partenariale. 

 

Le dispositif vise à : 

 

- rassurer la population 

- améliorer la réactivité des forces de l’ordre contre la délinquance d’appropriation 

- accroitre l’efficacité de la prévention de proximité 

 

La démarche de « participation citoyenne » consiste à sensibiliser les habitants en les associant à la 

protection de leur propre environnement. La connaissance par la population de son territoire, et par 

conséquent des phénomènes de délinquance susceptibles de s’y produire, permet de développer un 

nouveau mode d’action d’information des forces de l’ordre. 

 

Conformément à l’article L2211-1 du code général des collectivités territoriales, le maire concourt 

par son pouvoir de police administrative au respect du bon ordre, de la sureté, de la sécurité, de la 

tranquillité et de la salubrité publique sur le territoire de la commune. 

 

Afin d’apporter une action complémentaire et de proximité aux services de la Gendarmerie Nationale, 

 

Monsieur le Maire fait part aux membres du Conseil Municipal du projet de protocole relatif à la 

participation citoyenne. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

 

 Décide l’adhésion de la commune au dispositif « participation citoyenne » 

 Autorise Monsieur le Maire à signer le protocole « participation citoyenne » en partenariat 

avec le Procureur de la République, le Préfet et la Gendarmerie. 

 

 

Personnel communal – attribution de « cartes cadeau » aux agents de la commune 

 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d’offrir aux agents de la Commune des « cartes 

cadeau » d’une valeur de 50,00 € par agent, à l’occasion des fêtes de fin d’année. Il s’agit de bons 

d’achat fournis par l’hypermarché CORA de Moncel-lès-Lunéville.  

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

 

- décide l’achat et l’attribution de « cartes cadeau » aux agents de la Commune pour un montant 

total de 550,00 € 

- autorise Monsieur le Maire à signer tout document relatif à cette affaire 

- précise que les crédits nécessaires sont prévus au budget 
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Personnel communal – souscription au contrat mutualisé garantie maintien de salaire 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le Code des Assurances ; 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et notamment son article 25 alinéa 6 ; 

Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales 

et de leurs établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs 

agents ; 

Vu la directive 2004/18/CE du Parlement Européen et du Conseil du 31 mars 2004 relative à la 

coordination des procédures de passation des marchés publics de travaux, de fournitures et de 

services ; 

Vu la délibération du Conseil d’Administration du CDG54 en date du 25 novembre 2011 approuvant 

le lancement d’une consultation pour la passation d’une convention de participation dans le domaine 

de la protection sociale complémentaire ; 

Vu l’avis du comité technique en date du 06/09/12 ; 

Vu la délibération de Conseil d’Administration du CDG54 en date du 20/09/2012 portant sur le choix 

de la convention de participation dans le domaine de la protection sociale complémentaire ; 

Vu l’exposé de Monsieur le Maire ; 

Vu les documents transmis (courrier et convention de participation) ; 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

 

- DECIDE de fixer la couverture des risques et le montant de la participation de la collectivité en 

référence à la convention de participation souscrite par le CDG54 à compter du 1er janvier 2018 

 

Couverture du risque prévoyance selon les modalités suivantes : 

 

 Garantie 1 : Risque « incapacité temporaire de travail » : 0.82% 

 Garantie 2 : Risque « incapacité temporaire de travail » + « invalidité » : 1.58% 

 Garantie 3 : Risque « incapacité temporaire de travail » + « invalidité » + « perte de 

retraite » : 2.06% 

 

Le choix des garanties retenues se fait au sein de chaque collectivité. Pour adhérer à la convention de 

participation du CDG54, il est obligatoire de retenir au minimum la garantie « incapacité temporaire 

de travail ». 

 

Montant de la participation de la collectivité : 

 

- Le principe de la participation obligatoire pour adhérer à la convention de participation du 

CDG54 : 

o Risque « incapacité temporaire de travail » : 100% du taux de cotisation supporté par 

la collectivité pour les agents dont le traitement (TBI + NBI) est inférieur ou égal au 

salaire moyen dans la collectivité calculé sur la base du calcul suivant : 

 Somme des traitements bruts perçus par les agents de la collectivité/nombre 

d’agents en Equivalent Temps Plein (ETP) 

 

   ETP = somme des heures annuellement travaillées par les agents de la 

 collectivité/1820 
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Choix de la collectivité : 
 

 
Couverture du risque 

prévoyance 

La collectivité participe au 
minimum obligatoire selon 
le risque, à hauteur du 
salaire moyen 

La collectivité souhaite 
prendre en charge un 
montant supérieur au 
minimum obligatoire 

Garantie 1 :  ..…. euros ..…. euros 

Garantie 2 :  ..…. euros ..…. euros 

Garantie 3 :  13,77 euros ..…. euros 

 

 

- AUTORISE le Maire à signer la convention ci-annexée 

 

 

Personnel communal – ouverture d’un poste d’adjoint technique territorial 

 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de procéder à la création d’un emploi permanent 

d’adjoint technique territorial à temps complet pour une durée de travail de 35 heures par semaine, à 

compter du 1er janvier 2018, afin de procéder au remplacement d’un agent ayant fait valoir ses droits 

à la retraite. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

 

- décide de créer, à compter du 1er janvier 2018, un emploi permanent d’adjoint technique 

territorial à temps complet ; 

- fixe la durée hebdomadaire de travail afférente à cet emploi à 35 heures ; 

- charge le Maire de procéder au recrutement correspondant ; 

- précise que les crédits nécessaires seront prévus au budget. 

  


